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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 

(Prononcés à l'audience à Montréal (Québec), le 6 février 2008) 

LE JUGE PELLETIER 

[1] Au soutien de son appel, l'appelant nous demande d'imputer à Maître Sophie Doré une grave 

faute professionnelle alors que la seule preuve au dossier, soit l'affidavit de Maître Gilles Doré, est 

silencieuse sur ce point. 

 
[2] En l'absence de preuve émanant de la principale intéressée, le juge Angers était justifié de 

refuser la demande de prorogation de délais. 

 
[3] L'appel sera rejeté avec dépens. 

« J.D. Denis Pelletier » 
j.c.a. 
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